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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Mexique

Le Mexique a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC, pour information.
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Mission permanente du Mexique auprès du GATT

Genève, le 28 février 1995

OF/OMC/045/95

Monsieur le Président,

Conformément aux dispositions de l'article 3 de l'Accord sur les textiles et les vêtements de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC), j'ai l'honneur de notifier que les importations de vêtements
usagés ne sont pas autorisées au Mexique.

La présente notification est faite bien qu'il ne soit pas certain que cette mesure interdisant de
telles importations entre dans la définition des "restrictions" figurant dans la note de bas de page n 4
dudit accord.

En tout état de cause, il convient de signaler que, sans préjudice des autres droits et obligations
qui sont ceux du Mexique en vertu du GATT de 1994, ces mesures ont pour fondement et justification
le Protocole d'accession du Mexique au GATT de 1947, lequel fait partie intégrante du GATT de 1994
conformément aux dispositions du paragraphe 1 b) ii) de l'annexe 1A de l'Accord instituant l'OMC.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

Alejandro de la Peña
Représentant permanent du Mexique

auprès du GATT

Monsieur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
OMC
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
1211 Genève

Copie: Monsieur Peter Sutherland
Directeur général
GATT/OMC




